
 
 

  
 

MRC DU HAUT-RICHELIEU 
Séance ordinaire 

 
Mercredi, le 11 octobre 2023 

19 h 30 
Ordre du jour 
____________ 

 
 
19 h 30 Ouverture de la séance. 
 
 Adoption de l'ordre du jour et déclaration d'intérêts. 
 
 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 13 septembre 2023. 
 
1.0   URBANISME 
 
1.1 Schéma d’aménagement et de développement 
 
1.1.1 Avis techniques 
 
A)  Municipalité de Noyan : Règlement 551. 
 
B) Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu : Règlement 2226.   
 
2.0 DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
 
2.1  Protocole d’entente visant un plan d’affaires et la gestion de l’incubateur (H2): 

Entérinement et autorisation aux signatures. 
 
2.2 Alliance pour la solidarité et l’inclusion : Appui au projet d’Actions dépendances. 
 
3.0 GESTION INTÉGRÉE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
 
3.1 Règlement 575 (PCGMR) : Adoption. 
 
3.2 Éco Entreprises Québec - Nouvelle entente-cadre sur la collecte sélective : 

Entérinement et autorisation aux signatures. 
 
3.3 Orientations de Compo-Haut-Richelieu inc. pour 2024. 
  
4.0 FONCTIONNEMENT 
 
4.1 Finances 
 
4.1.1 Liste des comptes. 
 
4.1.2 Dépôt des états comparatifs. 
 
4.1.3 Poste de secrétaire : Engagement. 
 
4.1.4  Règlement d’emprunt 574 : Financement 
 
A) Résolution de concordance, de courte échéance et de prolongation. 
 
B) Résolution visant le résultat de l’ouverture de soumissions. 
 
4.2 Divers 

 
4.2.1 Demandes d’appui : 
 
A) MRC de L’Assomption - Association des gestionnaires des cours d’eau du Québec 

(AGRCQ) : Exonération des tarifs relatifs aux interventions des MRC dans les milieux 
humides et hydriques. 

 
B) MRC de Pierre-De Saurel et MRC de Montcalm : Mise sur pied d’une Table de 

concertation péri-métropolitaine. 
 
5.0 SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
5.1 Priorités régionales 2024 pour la Sûreté du Québec.   
 
5.2 Engagement de cadets pour la saison estivale 2024. 
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6.0 COURS D'EAU 
 
6.1 Ruisseau Hazen, branche 38 – Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu : Entérinement de 

factures et autorisation à répartir – Tetra Tech QI inc. (21-083-024) 5 865,17$; Tetra Tech 
QI inc. 11 993,42$; 9316-8631 Québec inc. 60 643,56$; 9316-8631 Québec inc. 
1 321,07$; Tetra Tech QI inc. 5 403,82$; Frais de piquetage (matériel) 77,34$; Frais 
d’administration 6 050,55$ pour un total de 91 354,94$. 

 
6.2 COVABAR et UPA de la Montérégie : Résolution d’appui pour l’obtention d’une aide 

financière en vue de la restauration de l’aval du ruisseau Séraphin-Choquette à Saint-
Jean-sur-Richelieu. 

 
6.3 Travaux d’entretien : Exigences de TC Énergie lorsqu’un pipeline croise un cours d’eau. 
 
 
7.0 VARIA 
 
7.1 Dépôt des documents d'information et rapport des délégués. 
 
 
8.0 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
9.0 AJOURNEMENT DE LA SÉANCE AU 18 OCTOBRE 2023, 19H00 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
N.B. Prochaine séance ordinaire des membres du conseil de la MRC du Haut-Richelieu le mercredi                  

22 novembre 2023. 
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